
de droit Comparé 
du travail 
et de la SéCurité SoCiale2

0
1

4
/1

REVUE 

de droit Comparé 
du travail 
et de la SéCurité SoCiale2

0
1

6
/2

REVUE 

C O M P T R A S E C  -  U M R  5 1 1 4  -  C N R S  -  U N I V E R S I T É  D E  B O R D E A U X

R e v u e  s o u t e n u e  p a r  l ’ I n s t i t u t  d e s  S c i e n c e s  H u m a i n e s  e t  S o c i a l e s  d u  C N R S



International Association of Labor Law Journals

Les autres membres de l’association sont :

Análisis Laboral (Pérou)
Arbeit und Recht (Allemagne)
Australian Journal of Labor Law (Australie)
Bulletin on Comparative Labour Relations (Belgique)
Canadian Labour and Employment Law Journa (Canada)
Comparative Labor Law & Policy Journal (États-Unis)
Derecho de las Relaciones Laborales (Espagne)
Diritti lavori mercati (Italie)
Employees & Employers – Labour Law and Social Security Review : Delavci in delodajalci (Slovénie)
Europäische Zeitschrift für Arbeitsrecht : EuZA (Allemagne)
European Labour Law Journal (Belgique)
Giornale di Diritto del lavoro e relazioni industriali (Italie)
Industrial Law Journal (Royaume-Uni)
Industrial Law Journal (Afrique du Sud)
International Journal of Comparative Labour Law and Industrial Relations (Pays-Bas)
International Labour Review (OIT)
Japan Labor Review (Japon)
Labour and Social Law (Biélorussie)
Labour Society and Law (Israël)
La Rivista Giuridica del Lavoro e della Previdenza Sociale – RGL (Italie)
Lavoro e Diritto (Italie)
Pécs Labor Law Review (Hongrie)
Relaciones Laborales (Espagne)
Revista de Derecho Social (Espagne)
Revue de Droit du Travail (France)
Rivista giuridica del lavoro e della sicurezza sociale (Italie)y
Russian Yearbook of Labour Law (Russie)
Temas Laborales (Espagne)
Zeitschrift für ausländisches und internationales Arbeits - und Sozialrecht (Allemagne)

IALLJ
La Revue de droit comparé du travail et de la sécurité sociale est membre 
du « International Association of Labor Law Journals », réseau d’échange de 
publications, d’idées, de développements juridiques et économiques.



SOMMAIRE 2016/2

p. 122 Afrique du Sud
p. 124 Algérie
p. 126 Argentine
p. 128 Autriche
p. 130 Bulgarie
p. 132 Canada
p. 134 Chili
p. 136 Colombie
p. 138 Espagne
p. 140 États-Unis

p. 142 Fédération de Russie
p. 144 France - DT
p. 146 France - SS
p. 148 Grèce
p. 150 Italie
p. 152 Japon
p. 154 Lituanie
p. 156 ONU
p. 158 Pologne
p. 160 Rép. Démocratique du Congo

p. 162 République du Congo
p. 164 République Tchèque
p. 166 Roumanie
p. 168 Royaume-Uni
p. 170 Serbie
p. 172 Suisse
p. 174 Tunisie
p. 176 Turquie
p. 178 UE - DT
p. 180 UE - DPS

ACTUALITÉS JURIDIQUES INTERNATIONALES

CONVICTIONS RELIGIEUSES SUR LE LIEU DE TRAVAIL : 
VariationS nationaleS Sur un prinCipe de proteCtion

p. 6 Chapitre introduCtif de Philippe Auvergnon
Une liberté oui mais… : 
Esquisse d’une approche comparée de l’expression des convictions religieuses sur le lieu de travail 

p. 22 Lucy Vickers
L’expression des convictions religieuses au travail en Grande-Bretagne

p. 34 Titia Loenen
Le pluralisme de principe remis en question : 
L'approche néerlandaise vis-à-vis des expressions de la religion sur le lieu de travail

p. 44 Philippe Auvergnon
L’expression des convictions religieuses au travail en France : une distinction des espaces du permis et de l’interdit

p. 56 Dominique Allen
La discrimination fondée sur les convictions religieuses sur le lieu de travail : une perspective australienne

p. 66 Jorge Luiz Souto Maior et Alessandro Da Silva
L’expression des convictions religieuses au travail : la situation au Brésil

p. 72 Jean-Louis Correa
Droit et non-droit dans l’expression de la liberté religieuse sur le lieu de travail en droit sénégalais

p. 78 Urwana Coiquaud et Isabelle Martin
L'expression des convictions religieuses au travail : 
Liberté de religion et obligation d'accommodement au Canada

JURISPRUDENCE SOCIALE COMPARÉE
thématique : la fantomatique exiStenCe du prinCipe de faveur. 
  Souvent évoqué, diffiCilement ConSaCré

p. 91 Allison Fiorentino
 Hugo Barretto Ghione (Uruguay)
 António Monteiro Fernandez (Portugal)
 Támás Gyulavári (Hongrie)
 Martin Štefko (République Tchèque)





ACTUALITÉS JURIDIQUES 
INTERNATIONALES



152

revue de droit Comparé du travail et de la SéCurité SoCiale - 2016/2

1  L’effet de cette loi est limité à 10 
ans.

2  Le Ministère de l’Intérieur et 
de la Communication, « Sondage 
de base de la structure de l’emploi 
2012 » (http://www.stat.go.jp/data/
shugyou/2012/).

I - Législation
Avant de mentionner les nouvelles lois adoptées durant l’activité de la Diète à la 190ème 
séance (de janvier à juin 2016), nous présentons une loi importante qui est entrée en 
vigueur le 1er avril 2016.

1) La loi n° 2015-64 visant à favoriser l’activité professionnelle féminine

Adoptée en 2015, cette nouvelle loi est basée sur la proposition, en 2014, du Conseil de 
la politique du travail (intégré au Ministère de la Santé et du Travail). Cette proposition 
a remis en question les disparités réelles entre les hommes et les femmes dans tous 
les aspects du travail (embauche, position, formation etc.), qui persistent toujours 
malgré la loi de 1985 contre la discrimination sexuelle dans le domaine de l’emploi. 
De telles situations défavorables pour les femmes font obstacle au développement de 
l’activité féminine, qui est considérée comme un moteur important de la croissance 
économique du Japon dont la population tend à diminuer. 

Le législateur japonais a alors adopté la loi visant à favoriser l’activité professionnelle 
féminine en 2015, en introduisant une nouvelle obligation juridique à la charge des 
employeurs : à partir du 1er avril 2016, chaque employeur de plus de 300 salariés doit 
analyser la situation actuelle de son entreprise en matière d’emploi des femmes puis 
dresser un « plan d’action » qui définit la durée, l’objet et le contenu des dispositifs 
destinés à favoriser l’activité féminine dans son entreprise. Si le plan d’action mis en 
place par l’employeur est efficace, le Ministre de la Santé et du Travail pourra octroyer 
à l’entreprise le label « ERUBOSHI », qui lui permet alors d’être privilégiée pour la 
conclusion de contrats relevant du marché public. À la différence des lois interdisant 
les actions discriminatoires, cette loi encourage les employeurs à prendre des initia-
tives pour faire évoluer la situation dans chaque entreprise1, au cas par cas.

2) Les nouvelles lois adoptées durant l’activité de la Diète à la 190ème séance

Pendant l’activité de la Diète à la 190ème séance, plusieurs lois ont été adoptées dans 
le domaine du droit social. Nous allons en présenter deux qui expliquent bien la pro-
blématique actuelle de la société japonaise.

- La modification du congé pour l’aide aux membres dépendants de la famille

Avec le vieillissement de la population, les personnes âgées dépendantes deviennent 
de plus en plus nombreuses au Japon. En raison des capacités limitées d’accueil des 
maisons de retraite et de l’orientation de la politique sociale en faveur du développe-
ment de l’aide à domicile, beaucoup de personnes âgées dépendantes restent chez 
elles et sont aidées par leurs familles. Cette situation devient un problème social 
d’importance : les membres soignants de la famille sont souvent contraints de quit-
ter leurs emplois. Selon un sondage, plus de 100 000 de travailleurs quittent leurs 
emplois pour se consacrer à aider leur famille dépendante 2. Cette circonstance induit 
une grande perte aux niveaux social et économique.

Pour pallier ce problème, la loi n° 2016-17, modifiant la loi de l’assurance chômage et 
d’autres lois, assouplie et facilite la prise du congé pour l’aide aux membres dépendants 
de la famille. Tandis que l’on ne peut prendre ce congé qu’une seule fois actuellement, il 

JAPON
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3  http://www.mhlw.go.jp/file/04-
Houdouhappyou-11901000-Koyou-
kintoujidoukateikyoku-Soumu-
ka/0000132366.pdf.

4  Le « Family Home » est un domi-
cile qui accueille un petit nombre 
d’enfants (5 ou 6 d’enfants) avec 
l’ambiance familiale.

sera possible, à partir du 1er janvier 2017, de le prendre au maximum 3 fois, à moins que 
le total des jours des congés ne dépasse 93 jours. De plus, la loi a augmenté le niveau de 
l’allocation octroyée pendant le congé afin de compenser la perte de salaires, de 40 % à 
67 %. Ces modifications ont pour objet d’inciter les membres soignants de la famille à 
continuer de travailler, en conciliant ainsi vie professionnelle et vie familiale.

- La modification du système de protection des enfants maltraités

La société japonaise connaît une augmentation remarquable des cas de mauvais trai-
tements des enfants : les centres d’aide sociale à l’enfance ont accueillis 103 260 cas 
en 2015 (d’avril 2015 à mars 2016), ce qui représente une augmentation de 16 % par 
rapport à l’année précédente3. La protection des enfants maltraités est principale-
ment assurée par les établissements d’aides sociales à l’enfance : 76,2 % du total des 
enfants sont reçus par ces établissements en 2013.

Cependant, il est important que les enfants soient élevés dans un milieu familial, 
notamment au cours de la petite enfance. La loi n° 2016-63, modifiant la loi sur le 
bien-être des enfants, introduit un nouveau principe visant à proposer aux enfants 
maltraités un environnement comparable à la famille , soit par l’adoption, soit par le 
mandat à une tierce famille ou à un « Family Home 4 » (article 3-2). Le gouvernement a 
pour objectif de parvenir à accroître le pourcentage du nombre d’enfants sous mandat 
qui était de 15,6 % en 2013 afin d’atteindre celui de 22 % à l’horizon 2019.

II - Jurisprudence - La Cour Suprême, 2ème chambre, 8 Juillet 2016, 
Saibansho Jiho, 1655-8
La loi relative aux accidents du travail indemnise les travailleurs qui ont subi des acci-
dents du travail ainsi que leur famille, en cas de décès. Mais, la loi ne définit pas « l’ac-
cident du travail », et donc laisse l’interprétation de sa définition à la jurisprudence. 
La jurisprudence a établi « la théorie de la causalité adéquate », selon laquelle est 
qualifié d’« accident du travail » tout accident qui serait une conséquence des risques 
découlant de l’assujettissement du salarié à son employeur, établissant ainsi une cau-
salité adéquate avec le travail. Ainsi, un accident survenu en dehors du lieu de travail 
peut être qualifié d’accident du travail, dès lors que le salarié était sous l’autorité de 
son employeur au moment de l’accident, par exemple lors d’un voyage d’affaires.

Le 8 juillet 2016, la Cour Suprême a jugé que le décès d’un salarié survenu sur le trajet 
de retour à l’usine, après le dîner d’adieu en l’honneur de stagiaires étrangers, était 
un accident du travail. Compte tenu du fait que le salarié décédé avait été contraint par 
son employeur de participer au dîner étroitement lié à son activité professionnelle et 
qu’il a eu, vers 22 heures, un accident de la route sur le trajet le menant directement à 
l’usine pour reprendre son travail, la Cour a jugé que ce salarié était alors sous l’auto-
rité de son employeur au moment de l’accident et qu’il y avait donc une « causalité 
adéquate » entre son décès et son travail. Si cet arrêt n’a pas introduit une nouvelle 
règle générale, il a tout de même permis de mettre en évidence la culture japonaise 
autour du travail, comme les heures supplémentaires et la participation aux dîners 
d’affaires rendus quasi obligatoires par l’employeur.

JAPON



183183

To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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